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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL 
MUNICIPAL D’AMANCY DU 12 MARS 2018 

 
Etaient présents : ROSNOBLET Patrick, DOLDO Dominique, DELAVENAY Chantal, 
VILLIERS Gérard, BRAND Eric, DEVOS René, ROCH Claire, GILLIER Claudette, 
ANTHONIOZ-BLANC Marcel, TISSOT Joëlle, WALL Hélène, LEVET Pascale, UDRY 
patrick, PAILLOUX Marie-Hélène, POUTEIL-NOBLE Béatrice, COHADE Mercedes 
VIANDAZ Christophe et POURRAZ Fabrice. 
Etait excusé : CARRIER Laurent. 
Secrétaire de séance : DELAVENAY Chantal 
             

                                                  *   *  * 
         Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Patrick 
ROSNOBLET, Maire, a tout d’abord approuvé le compte-rendu de la séance 
précédente, puis : 

Procédé à l’élection d’un nouvel adjoint au Maire suite à la démission de Madame 
ROCH Claire pour raisons de santé.  Monsieur BRAND Eric a été élu avec 18 voix et a 
immédiatement été installé dans ses fonctions.  
 
Attribué les marchés de travaux relatifs à la création d’un terrain de football en gazon 
naturel et à la mise aux normes du terrain d’honneur avec éclairage : 

- Lot 1 VRD – réseaux – gazon – agrès : Groupement VERT ET SPORT / 
MAULET TP pour un montant de 492 767,21 € HT (591 321,13 € TTC) 

- Lot 2 Eclairage : Guy CHATEL pour un montant de 189 900 € HT (227 880 € 
TTC) 

- Lot 3 Clôtures – mains courantes : ESPACS pour un montant de 69 000 € HT 
(82 800 € TTC) 

 
Approuvé la convention d’accompagnement avec le Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et d’Environnement de la Haute-Savoie (CAUE) pour l’organisation d’un 
concours de maîtrise d’œuvre concernant la réhabilitation et l’extension du groupe 
scolaire élémentaire. 
 
Apporté son soutien à la motion adopté le 7 février 2018 par le Comité de l’ADM 74 
concernant la baisse des ressources des agences de l’eau. 
 
 
                 L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 22h15. 

 
                                        
 
                            Fait à AMANCY le 14 mars 2018. 
 
 

                                                             Le Maire,  

                                                             Patrick ROSNOBLET   


